
 

                                                                                                       
Mairie de Cuers 

IMPRIME DE CHANGEMENT DE PROFIL 
A LA Restaurant Scolaire 

Année Scolaire 2017 / 2018 
 
DATE DE PRISE D’EFFET DU CHANGEMENT DE PROFIL : à partir du  ................................................  
 
Conditions d’acceptation du changement de profil :  
 
� Etre à jour des paiements 
 
Quelles sont les raisons du changement de profil :   SE PRESENTER AVEC LES ORIGINAUX :  
 
� Eloignement du centre ville Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
 

� Reprise d’une activité salariée/indépendante Fiche de salaire ou attestation des     
    par les deux parents ou par le parent isolé  employeurs du couple ou extrait KBIS de moins de 3 mois 
 

� Reprise d’une activité salariée à plein temps Contrat de travail 
 

� Changement concernant votre situation familiale Pièces le justifiant 
 

� Autre motif à expliquer sur papier libre 
 
Si votre enfant présente une :  
Allergie alimentaire OUI �     NON  �      OU                AUTRE (Asthme…) ………………………OUI �     NON  � 
Problème médical : ……………………………………………………………         
Mise en place d’un « Projet d’Accompagnement Individuel » (Joindre 2 photos) : Contacter la Directrice de l’école  
 
Nom et Prénom des responsables légaux :  
 
 
Adresse :                                                                                              

 
Code Postal :                      Ville :  

 
Adresse mail : 

 
Tél domicile : 

 
Mère : Portable : 

 
Tél professionnel : 

 
Père : Portable : 

 
Tél professionnel : 

 
NOUVEAU PROFIL   

 
 
 

Je certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur ce dossier sont exacts, reconnais avoir pris, dès la première 
inscription, connaissance du règlement intérieur et l’accepte. 
Date : Signature des Responsables légaux
                « Lu et approuvé » 
 

Nom Prénom 
Date de 

naissance 
Nom de  
l’école 

Classe 
Jour de 

consommation Sans 
Porc 

PAI 
L M J V 

1er enfant 

 
          

2ème enfant 

 
          

3ème enfant 

 
          

4ème enfant 

 
          

Cadre réservé à GARIG : �  
 


